Clause 60047 -  CONVENTION  CO-PROPRIETES J. MEUWESE & K. GULBIS
Par dérogation aux conditions générales du contrat HOME SOLUTIONS PLUS, les extensions de garantie suivantes sont accordées :

1. Règle proportionnelle
L’abrogation de la règle proportionnelle est accordée, soit sur base des éléments actuels de couverture qui ont été remis à la compagnie, soit après expertise du risque par un délégué de la compagnie aux frais de cette dernière.
Par ailleurs, si le montant expertisé ne dépasse pas de plus de 5% le montant assuré, le capital sera adapté et la prime sera maintenue sur les bases antérieures.

2. Dégâts des eaux
La garantie « dégâts des eaux » est étendue aux frais de réparation des canalisations elles-mêmes.
En ce qui concerne la couverture des frais de recherche de la canalisation à l’origine du sinistre prévue dans les conditions générales, il est précisé qu’il s’agit bien des frais légitimement engagés.


3. Bris de vitrages
Par extension, sont couverts :
· Les bris de sanitaires ;
· L’opacité des vitrages isolants.


4. Dégradations immobilières
Les dégradations immobilières sont couvertes jusqu’à concurrence de 5.000€, en ce compris le vandalisme et les graffitis.

5. Pertes indirectes
· Garantie de base : majoration automatique et sans surprime de l’indemnité à concurrence de
           5% pour tout sinistre de plus de 1.250€.
· Garantie optionnelle : majoration de l’indemnité à concurrence de 10% si vous avez opté pour 
           cette garantie, moyennant une surprime de 5%.
· Si souscription de « l’addendum convention co-propriétés SPRL Meuwèse & K. Gulbis » (avec          
majoration du taux de 0,05°/°°), cumul des avantages décrits dans l’addendum avec ceux de la présente convention.

6. R.C. Ascenseurs
En cas de sinistre de cet ordre, aucun recours ne sera exercé vis-à-vis des copropriétaires, de la copropriété et du syndic, pour autant que les ascenseurs soient entretenus annuellement par un organisme agréé.  La conformité au RGPT ne sera pas exigée dans ce cas.
  * * * *
